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Le départ en séjours autonomes implique parfois que les Structures Relais s’investissent dans la mise à disposition de divers matériels et équipements aux jeunes Bénéficiaires du séjour.
Une convention doit être établie en ce sens entre la Structure Relais qui met ces matériels et équipements à disposition, les jeunes Bénéficiaires, et le cas échéant les parents ou les représentants légaux des mineurs, en présence des mineurs concernés. 

Elle permet de définir d’une part l’engagement de la Structure Relais et les limites de sa responsabilité en qualité de propriétaire des matériels en ayant transféré la garde, d’autre part les obligations des jeunes bénéficiaires, devenus gardien de ces matériels et équipements, et celles le cas échant des parents ou des représentants légaux si ces derniers sont mineurs.

Pour être pleinement valide, cette convention doit impérativement comprendre les documents prévus en annexe, et être paraphée et signée par chacune d’elles. 

Ce modèle de convention s’applique exclusivement au cadre de l’opération Sac Ados. En ce sens, ce document est utilisable sous sa forme actuelle.
ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

- Dénomination de la Structure Relais :

- Statut :

- Adresse :

- Représenté(e) par Monsieur / Madame (1) ______________, dûment habilité(e) à cet

effet ;

Ci-après : « la Structure Relais », d’une part

ET :

- Mademoiselle, Madame, Monsieur (1) Nom – Prénom :

-Date et lieu de naissance :

 - Nationalité :

- Adresse :

Mademoiselle, Madame, Monsieur (2) Nom – Prénom :

- Date et lieu de naissance :
- Nationalité :

- Adresse :

Ci-après : « le(s) Bénéficiaire(s) », d’autre part

EN PRESENCE DE (3) :

Madame Nom - Prénom :

- Date et lieu de naissance : 

- Adresse :

- Nationalité :

Ou

Dénomination de l’Organisme (institution médico-pédagogique, Centre de réinsertion, …) :

- Statut :

- Adresse :

-  Représenté(e) par _______________________________, dûment habilité(e) à cet

effet ;

Ci-après : “ les Représentants légaux du mineur ”, de troisième part

Agissant en qualité de représentants légaux titulaires de l’autorité parentale sur la personne mineure de Mademoiselle / Monsieur (1)

Ci-après “ les Parties ”
(1) Rayer les mentions inutiles.
(2)  Ajouter les noms, date et lieu de naissance, adresse et nationalité de tous les bénéficiaires et ceux de leurs représentants légaux
(3) Dans les cas de bénéficiaires mineurs

A TITRE LIMINAIRE, LES PARTIES ENTENDENT RAPPELER LES

CONDITIONS DANS LESQUELLES LA PRESENTE CONVENTION A ETE

SIGNEE :

Avant toute action, une rencontre a été organisée entre un représentant de la Structure Relais et les jeunes bénéficiaires, aux fins d’assurer la parfaite information de ces derniers quant aux buts et moyens du dispositif Sac Ados dans lequel s’inscrit le départ autonome en vacances dont ils sont les bénéficiaires.

Par ailleurs, une rencontre a été plus spécifiquement organisée, dans le cas ou l’un ou plusieurs des jeunes bénéficiaires du projet serai(en)t mineur(s), entre un représentant de la Structure Relais, les Représentants légaux du mineur, et le mineur concerné par le projet, afin de recueillir leur consentement libre et éclairé quant à la participation de leur enfant. 

Cette rencontre a donné lieu à la signature d’une convention « mineurs » entre le représentant de la Structure Relais, les représentants légaux du mineur, en présence du mineur bénéficiaire du dispositif Sac Ados, rappelant le cadre de l’intervention de la Structure Relais, les obligations et responsabilités de chacun des intervenants. 

Enfin, il est rappelé que l’intervention de la Structure Relais n’a d’autre but que celui de faciliter la concrétisation du projet de vacances arrêté par le jeune en lui fournissant les moyens matériels nécessaires à cette fin. Aucun contrôle – qu’il soit permanent ou temporaire - aucune organisation du mode de vie et/ou des activités du jeune bénéficiant de l’aide au départ ne peut à cet égard lui incomber.
CELA ETANT RAPPELE, LES PARTIES ENTENDENT CONVENIR CE QUI

SUIT :

Article 1 : Mise à disposition des matériels

La Structure Relais, souhaitant permettre à l’ensemble des Bénéficiaires du dispositif Sac Ados de profiter pleinement de leur séjour, décide de soutenir celui-ci, en mettant gratuitement à leur disposition les matériels et/ou équipements ci-après désignés à l’article 2 des présentes, dont elle peut librement disposer.

 La présente convention est établie à titre précaire et opère transfert de la garde des matériels et équipements, soit l’usage, le contrôle et la direction de ceux-ci, au profit des Bénéficiaires, pendant la durée du séjour tel que fixé à l’article 4 des présentes. 

Ceux-ci en donnent acte à la Structure Relais.

Article 2 : Désignation des matériels et équipements mis à disposition

Les matériels et équipements mis disposition des bénéficiaires du dispositif Sac Ados

concernent :

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

___________________________________________. (4)

Article 3 : Etat des matériels et équipements mis à disposition

La Structure Relais garantit aux Bénéficiaires la jouissance paisible des matériels et équipements mis à leur disposition.

(4) Détailler les matériels et équipements dont il s’agit : couleur, taille, quantité, accessoires, dates de mise en

circulation et d’enregistrement si connues
Un état des lieux contradictoire et précis des matériels et équipements a été dressé le________ entre l’ensemble des Parties et figurera en annexe 3 des présentes. Il est entendu par chacune des parties que les matériels et équipements mis à disposition par la Structure Relais ne comportent aucun vices ou disfonctionnements apparents, susceptibles d’en altérer le parfait fonctionnement et la pleine et entière utilisation ou de générer un préjudice quelconque pour les Bénéficiaires. Les Bénéficiaires prendront les matériels et équipements dans l’état où ils se trouveront lors de leur entrée en jouissance.
Article 4 : Durée

La présente convention est conclue exclusivement pour la durée du séjour telle que définie par les Bénéficiaires dans le cadre du projet Sac Ados, soit du __________ au ____________.

Article 5 : Destination et utilisation des matériels et équipements

Les Bénéficiaires s’engagent à utiliser les matériels et équipements mis à disposition selon leur destination traditionnelle et à ne pas en faire un usage prohibé par les lois et règlements. Ils reconnaissent connaitre parfaitement le fonctionnement des matériels et équipements et savoir parfaitement les utiliser. Ils donnent acte à la Structure Relais de la vérification par cette dernière de ces connaissances, celle-ci ne pouvant donc voir engagée sa responsabilité en cas de mauvaise ou inadéquate utilisation desdits matériels et équipements par les Bénéficiaires.

Article 6 : Obligations des parties - responsabilités et recours

6.1. La Structure Relais s’engage à mettre à disposition des Bénéficiaires des matériels et équipements en parfait état de fonctionnement, sans vices apparents, et répondant aux normes réglementaires en vigueur concernant leur usage et fonctionnement. 
Elle s’engage à remettre aux Bénéficiaires toutes notices de fonctionnement nécessaires à cette utilisation. 
La Structure Relais ne pourra donc voir sa responsabilité engagée, en cas de préjudice découlant de l’utilisation par les Bénéficiaires desdits matériels et équipements.

6.2. Les Bénéficiaires disposent de l’usage, du contrôle et de la direction des matériels et équipements mis à disposition par la Structure Relais. 
Ils s’engagent à restituer à la Structure Relais lesdits matériels et équipements au terme de leur séjour tel que fixé à l’article 3 des présentes, soit le ___________. 
Dans tous les cas, les Bénéficiaires demeureront les gardiens des matériels et équipements mis à disposition jusqu’à leur pleine et entière restitution à la Structure Relais, lesquels relèveront de leur seule responsabilité jusqu’à ce que celle-ci soit effective.

Article 7 : Assurance

Les Bénéficiaires s’engagent à disposer d’une assurance responsabilité civile garantissant les dommages involontaires causés à toutes personnes par l’utilisation des matériels et équipements mis à disposition par la Structure Relais, souscrite auprès d’une compagnie d’assurance notoirement connue. 

L’assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la réparation de tous dommages résultant directement ou indirectement de cette utilisation.

Article 8 : Intuitu personae, cession, sous-location

La présente convention étant conclu intuitu personae, les Bénéficiaires s’engagent à ne pouvoir utiliser les matériels et équipements mis à disposition par la Structure Relais qu’en tant que Bénéficiaires du dispositif Sac Ados, dans lequel leur projet de séjour autonome a été retenu, et uniquement dans le cadre dudit séjour.

A défaut, la présente convention deviendrait caduque de plein droit, la Structure Relais alors déliée de toutes les obligations mis à sa charge par les présentes. 
De même, et en considération de l’objet des présentes décrit ci-dessus, toute cession de droits en résultant est interdite, et les Bénéficiaires s’interdisent de sous-louer tout ou partie des matériels ou des équipements, objet de la présente convention et plus généralement d’en conférer la jouissance totale ou partielle à un tiers, personne de droit public ou privé, par quelque modalité juridique que ce soit.

Article 9 : Litiges

Les parties déclarent qu’en cas de litige, les tribunaux compétents seront ceux du ressort du siège social de la Structure Relais signataire des présentes.

Article 10 : Entrée en vigueur

La présente Convention entre en vigueur dès sa signature par les Parties.

Fait à _______________,

Le ___________, en autant d’exemplaires originaux que de Parties.

La Structure Relais
Le(s) Bénéficiaire(s)

Les Représentants légaux du mineur,

 Monsieur et Madame ou l’Organisme compétent (3)

ANNEXES

1. Photocopies d’une pièce d’identité des Bénéficiaires

2. Photocopies d’une pièce d’identité de chacun des Représentants légaux du mineur

(pour les Bénéficiaires mineurs)

3. Etat des lieux des matériels et équipements mis à disposition

4. Notices de fonctionnement des matériels mis à disposition (si nécessaires)
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